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LE PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 19 DÉCEMBRE 2007 
EST ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 

����������  

MME LE MAIRE indique que le registre des décisions, prises en vertu de l'article L 2122-22 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, est disponible en séance et peut être consulté en mairie. 

����������  

MME LE MAIRE propose ensuite l'ordre du jour : 

QUESTION N° 1 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE 
 EN VERTU DE LA DÉLÉGATION DONNÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 (ARTICLE L 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES) 
 ET DE LA DÉLIBÉRATION DU 29 AVRIL 2002 

QUESTION N° 2 Rapport de M. SCHMUCK 
SUJET : BUDGET PRINCIPAL 
 ADMISSION EN NON-VALEUR POUR 2008 

QUESTION N° 3 Rapport de MME ARGAUD 
SUJET : STRUCTURE SOCIALE 
 AVENANT N° 1 AU MARCHÉ DE TRAVAUX 
 LOT 6 : MENUISERIES EXTÉRIEURES PVC 

QUESTION N° 4 Rapport de M. GAGNARD 
SUJET : RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 

QUESTION N° 5 Rapport de M. SCHMUCK 
SUJET : ACQUISITION DE TROIS PARCELLES LOCALISÉES EN ZONE VERTE 
 À LA SOCIÉTÉ S. A. CHALONNAISE DES MAGASINS PRISUNIC, MONOPRIX S. A. 

QUESTION N° 6 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : AVIS SUR LE DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER UN CENTRE DE TRANSIT 
 REGROUPEMENT ET TRAITEMENT DE DÉCHETS INDUSTRIELS ET MÉNAGERS DANGEREUX 
 AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSÉES SUR LA COMMUNE DE GIVRY 
 PRÉSENTÉE PAR LA S. A. S. PRAXYVAL 
 ROUTE DE CHALON  À 71640 GIVRY 

QUESTION N° 7 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : RECENSEMENT ÉCONOMIQUE DES MARCHÉS PUBLICS 
 SITUATION ANNÉE 2007 

QUESTION N° 8 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
 CRÉATION ET SUPPRESSION DE POSTES 

QUESTION N° 9 Rapport de MME LE MAIRE 
SUJET : AUTORISATION DONNÉE A MADAME LE MAIRE POUR ESTER EN JUSTICE 
 DÉFENSE DES INTÉRÊTS DE LA COMMUNE PAR MADAME LE MAIRE 

QUESTION DIVERSE N° 10  

INFORMATIONS 
REMERCIEMENTS 

VOTE : ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ. 
�����������������������������������������������  
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QUESTION N° 1 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE 
 EN VERTU DE LA DÉLÉGATION DONNÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 
 (ARTICLE L 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES) 
 ET DE LA DÉLIBÉRATION DU 29 AVRIL 2002 
 

Lecture des décisions prises en application de l'article n° 8 de la loi n° 70-1297 du 31 décembre 1970  : 

Décision n° 63/2007 : 4 DÉCEMBRE 2007  

CONSIDÉRANT le mauvais état du revêtement de sol de l'espace de jeux "City Stade" situé au Maupas, 
et la nécessité de le changer, 

CONSIDÉRANT que, pour remplacer la moquette, la Commune a opté pour la pose de couches de résine 
garantissant ainsi une plus longue vie du sol avec ce type de revêtement, 

CONSIDÉRANT que, pour la fourniture et la pose de cette prestation, une consultation a été lancée le 
15 octobre 2007 sous la forme d'un marché à procédure adaptée, 

CONSIDÉRANT l'unique offre reçue à la date et heure limite fixées au 6 novembre 2007, 

CONSIDÉRANT l'avis de la Commission Technique, réunie le 26 novembre 2007, de retenir l'offre 
économiquement la plus avantageuse proposée par LAQUET TENNIS, 

CONSIDÉRANT les crédits inscrits au budget, 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
Pour la fourniture et la pose du revêtement de sol de l'espace de jeux "City Stade", de retenir l'offre 
économiquement la plus avantageuse proposée par l'entreprise LAQUET TENNIS sis 643 route de 
Beaurepaire à 26210 LAPEYROUSE-MORNAY : 
�  Offre avec variante (3 couches de résine) pour un montant de 4 374,00 �  H. T. soit un montant de 
5 231, 30 �  T. T. C., 
�  Imputation budgétaire : 605-824 
�  Egt : 7 
Les conditions climatiques actuelles n'étant pas propices à la pose du revêtement de sol, le prix du 
marché est garanti par le fournisseur jusqu'à la réalisation de la prestation (pose prévue au printemps 
2008), 
ARTICLE 2 
De signer l'acte d'engagement correspondant. 

Décision n° 65/2007 : 19 DÉCEMBRE 2007  

CONSIDÉRANT la décision du Maire n° 56/2007 attribu ant, à l'entreprise ETMR, le lot n° 1 "Travaux de 
gros œuvre" pour un montant initial de 42 000,00 �  H. T. concernant la création d'un nouveau stand de tir 
de 10 m, 

CONSIDÉRANT la nécessité de prévoir des travaux supplémentaires dus aux massifs existants pour un 
montant de 4 000,00 �  H. T. ainsi que la création d'un réseau E.P en complément de l'existant pour un 
montant de 2 724,90 �  H. T., 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
D'accepter les avenants n° 1 d'un montant de 4 000, 00 �  H. T., soit 4 784,00 �  T. T. C., et n° 2 d'un 
montant de 2 724,90 �  H. T., soit 3 258,98 �  T. T. C., du lot n° 2 pour la Société ETMR concern ant le 
marché de création d'un nouveau Stand de Tir de 10 m –La dépense sera imputée au compte 2313-tir-
414 du budget 2007-, 
ARTICLE 2 
De signer les avenants correspondants. 

Décision n° 66/2007 : 21 DÉCEMBRE  

CONSIDÉRANT qu'une machine de mise sous plis, référencée DI380, numéro de série 8201824, a été 
achetée et installée en 2006 à la mairie, 
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CONSIDÉRANT qu'il n'a pas été conclu, à l'époque, de contrat d'assistance technique, 

CONSIDÉRANT que, pour assurer la bonne utilisation de ce matériel, il y a lieu de ce fait de conclure un 
contrat d'assistance et de maintenance annuel pour la machine de mise sous plis, 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De conclure un contrat d'assistance et de maintenance annuel avec la Société SECAP, 9 rue Paul 
Lafargue à 93217 Saint-Denis-la-Plaine Cédex, selon les conditions suivantes : 
�  Pour un montant de 496,00 �  H. T. soit 593,21 �  T. T. C., 
�  Pour un nombre de 20 000 cycles par an, 
�  En cas de dépassement du nombre de cycles par an, une facture complémentaire sera établie sur 
la base de 0,004 �  H. T. par cycle supplémentaire constaté, 
�  Facturation annuelle, 
ARTICLE 2 
De préciser que les crédits nécessaires seront inscrits à l'article 6156 du budget principal 2008 de la 
Commune, 
ARTICLE 2 
De signer le contrat d'assistance et de maintenance correspondant. 

Décision n° 01/2008 : 17 JANVIER 2008  

CONSIDÉRANT la réalisation d'un stand de tir 10 m dans le complexe du stand de tir sportif et la 
construction d'une toiture bi-pente, 

CONSIDÉRANT la décision n° 56, du 3 octobre 2007, p rise pour retenir les entreprises titulaires du 
marché de travaux composé de 7 lots, 

CONSIDÉRANT la nécessité de garantir le risque et de le couvrir par une Assurance Dommages 
Ouvrages, 

CONSIDÉRANT la consultation lancée le 24 octobre 2007 auprès des assurances suivantes : 

 �  M M A �  A V I V A 
 �  S M A C L �  A X A 

CONSIDÉRANT l'unique proposition reçue de SMACAL Assurances et les garanties proposées, 

MME LE MAIRE décide 

ARTICLE 1 
De retenir la proposition tarifaire provisoire proposée par SMACL Assurances sis à 79031 NIORT 
Cédex, 141 avenue Salvador Allende, concernant l'Assurance Dommages Ouvrages relative à la 
construction d'un stant de tir 10 mètres et d'une toiture bi-pente selon les modalités suivantes :  
Garanties proposées : 

 �  Garantie de base – Garantie des risques visés à l'article L 242-1 du code des assurances 
 �  Garanties facultatives 
          �  Garantie des éléments d'équipement 
          �  Garantie des dommages immatériels après réception 
 �  Garantie facultative des dommages aux existants 

Montant provisoire des cotisations en euros T. T. C. 
 �  Garantie L 242-1 du CA 4 809,37 �  
 �  Garanties facultatives 
          �  Éléments d'équipement 171,76 �  
          �  Dommages immatériels 171,76 �  
 �  Dommages aux existants 359,70 �  

Montant total de la cotisation provisoire en euros T. T. C. : 5 512,59 �  
Les crédits sont inscrits au compte 2315 / tir / 414, 
ARTICLE 2 
De signer le contrat d'assurance correspondant. 

Je propose au Conseil Municipal de prendre acte des présentes décisions. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  
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DÉCISION 

Le Conseil Municipal prend acte des décisions prise s en vertu de la délégation donnée par le 
Conseil Municipal au Maire (article L 2122-22 du Co de Général des Collectivités Territoriales) et de 
la délibération du 29 avril 2002. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 2 Rapport de M. SCHMUCK 

SUJET : BUDGET PRINCIPAL 
 ADMISSION EN NON-VALEUR POUR 2008 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

Par courrier du 18 janvier 2008, la Trésorerie de Chalon-Périphérie nous demande d’admettre en 
non-valeur des produits irrécouvrables. 

Il s’agit d'un titre de recette n° 287 émis 18 déce mbre 2006, pour un montant de 41.40 � , concernant une 
amende pour un livre non rendu à la bibliothèque. 

L'enfant est mineur, la famille ne figure pas sur les listes adhérents. 

Le titre est irrécouvrable. 

Il est demandé, au Conseil Municipal, 

�  D’accepter l'admission en non-valeur pour ce titre de recette, 

�  D’inscrire les crédits correspondants au compte 654 du budget principal. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide 

��� �  D’accepter l'admission en non-valeur pour le titre  de recette n° 287 émis 18 décembre 2006, 
pour un montant de 41.40 � , concernant une amende pour un livre non rendu à l a bibliothèque, 

��� �  D’inscrire les crédits correspondants au compte 65 4 du budget principal. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 3 Rapport de MME ARGAUD 

SUJET : STRUCTURE SOCIALE 
 AVENANT N° 1 AU MARCHÉ DE TRAVAUX 
 LOT 6 : MENUISERIES EXTÉRIEURES PVC 
 
HISTORIQUE 

VU la délibération du 13 mars 2006 adoptant une autorisation de programme et les crédits de paiement 
correspondant pour l'opération n° 17 "Création d'un e structure sociale à Châtenoy-le-Royal", 

VU la délibération du 11 décembre 2006 approuvant l'avant-projet définitif pour la conception et la 
réalisation de la structure sociale, autorisant le lancement de la procédure et la signature des marchés de 
travaux et sollicitant une subvention auprès du Conseil Régional pour la structure en bois, 
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VU la délibération du 12 février 2007 adoptant la réactualisation de l'autorisation de programme n° 17 , le 
plan de financement et les crédits de paiement correspondants pour l'opération "Création d'une structure 
sociale à Châtenoy-le-Royal", 

VU la délibération du 21 mars 2007 attribuant les marchés pour les lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, 9, 10, 11, 13 et 
14, déclarant infructueux le lot 7 "Menuiseries intérieures" et relançant un marché à procédure adaptée 
pour ce même lot, selon l'article 27 III du Code des Marchés Publics 2006, pour l'opération "Création 
d'une structure sociale à Châtenoy-le-Royal", 

VU la délibération du 30 mai 2007 attribuant le marché, pour le lot 7 "Menuiseries intérieures", pour 
l'opération "Création d'une structure sociale à Châtenoy-le-Royal", 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

CONSIDÉRANT la demande de travaux complémentaires ayant fait l'objet du devis n° 7091 pour un 
montant de 4 426,47 �  H. T. soit 5 294,06 �  T. T. C., 

CONSIDÉRANT le projet d'avenant n° 1 au marché de t ravaux, lot 6, de la Société PACOTTE et 
MIGNOTTE, "Menuiseries extérieures PVC" pour l'opération "Création d'une structure sociale à 
Châtenoy-le-Royal", 

CONSIDÉRANT l'avis favorable de la Commission d'Appels d'Offres réunie en date du 28 janvier 2008, 

Il est demandé, au Conseil Municipal, 

�  D'accepter l'avenant n° 1 au marché de travaux, lo t 6, de la Société PACOTTE et MIGNOTTE, 
"Menuiseries extérieures PVC" pour l'opération "Création d'une structure sociale à Châtenoy-le-Royal", 
pour un montant de 4 426,47 �  H. T. soit 5 294,06 �  T. T. C., 

�  D'autoriser la SEM Val de Bourgogne à signer l'avenant n° 1 au marché correspondant, et tout 
document s'y rapportant, comme le prévoit l'article 9-4 du contrat de mandat qui a fait l'objet d'une 
décision en date du 16 janvier 2006, 

�  De préciser que les crédits nécessaires sont prévus par l'autorisation de programme n° 17. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

M. DESROCHES s'interroge sur le fait que l'architecte n'ai pas prévu cette dépense dès le début du 
projet. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide 

��� �  D'accepter l'avenant n° 1 au marché de travaux, lo t 6, de la Société PACOTTE et MIGNOTTE, 
"Menuiseries extérieures PVC" pour l'opération "Cré ation d'une structure sociale à Châtenoy-le-
Royal", pour un montant de 4 426,47 �  H. T. soit 5 294,06 �  T. T. C., 

��� �  D'autoriser la SEM Val de Bourgogne à signer l'ave nant n° 1 au marché correspondant, et tout 
document s'y rapportant, comme le prévoit l'article  9-4 du contrat de mandat qui a fait l'objet d'une 
décision en date du 16 janvier 2006, 

��� �  De préciser que les crédits nécessaires sont prévu s par l'autorisation de programme n° 17. 

�����������������������������������������������  
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QUESTION N° 4 Rapport de M. GAGNARD 

SUJET : RÈGLEMENT LOCAL DE PUBLICITÉ 
 
HISTORIQUE 

La Communauté d'Agglomération du Grand Chalon a fait réaliser une étude sur les enseignes et la 
publicité visibles sur l'agglomération chalonnaise. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Les conclusions de cette étude ont mis en évidence la nécessité d'harmoniser et de réglementer 
l'affichage au moins de la première couronne. 

Le Conseil Municipal, réuni le 1er juin 2006, s'est prononcé favorablement sur ce projet. 

Après avoir constitué, comme le prévoit la réglementation, un groupe de travail, des réunions de 
concertations se sont tenues afin de rédiger un projet de réglementation local de publicité. 

Ce projet a été arrêté lors de la réunion de travail du 12 juin 2007 et transmis le 31 octobre 2007 à 
MME LA PRÉFÈTE pour soumission à la Commission des Sites qui dispose d'un délai de deux mois pour 
faire part de ses remarques. 

La Commission des Sites n'ayant formulé aucune observation, je vous propose d'approuver ce projet de 
règlement local de publicité. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide d'approuver ce projet de 
règlement local de publicité. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 5 Rapport de M. SCHMUCK 

SUJET : ACQUISITION DE TROIS PARCELLES LOCALISÉES EN ZONE VERTE 
 À LA SOCIÉTÉ S. A. CHALONNAISE DES MAGASINS PRISUNIC, MONOPRIX S. A. 
 
HISTORIQUE 

La société S. A. Chalonnaise des magasins Prisunic-Monoprix S. A., Direction immobilière et expansion, 
gestion immobilière, 14 et 16 rue Marc Bloch, 92116 Clichy Cédex, est encore propriétaire de 
trois parcelles localisées en Zone Verte sur la Commune de Châtenoy-le-Royal. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Ces parcelles ont les caractéristiques suivantes : 
�  Parcelle AI 16 d’une surface de 4 798 m² correspondant à l’emprise de la rue des Varennes, 
�  Parcelle AI 12 d’une surface de 1 310 m² faisant partie du lit de la rivière "La Thalie", 
�  Parcelle AI 63 d’une surface de 104 m² localisée sur l’emprise de la rue de la Guerlande. 

Dans le cadre de la requalification de la Zone Verte par la Communauté d’Agglomération du Grand 
Chalon, il est proposé l’acquisition de ces parcelles à l’Euro symbolique. 

Après signature de l’acte de vente correspondant à cette acquisition, il sera procédé à une remise, par la 
Commune de Châtenoy-le-Royal, des emprises correspondantes à la Communauté d’Agglomération du 
Grand Chalon par le biais d’un procès-verbal de mise à disposition. 
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Cette mise à disposition est consécutive à la délibération du Conseil Communautaire, en date du 
11 avril 2006, déclarant d’intérêt communautaire la Zone Commerciale de la Thalie, à Chalon-sur-Saône, 
et les zones Verte et des Rotondes à Châtenoy-le-Royal. 

Il appartiendra ensuite à la Communauté d’Agglomération de réaliser les travaux de requalification des 
espaces publics de la Zone Verte et, notamment, de la rue des Varennes dans les conditions financières 
qui seront définies avec les propriétaires de la zone. 

Vu la lettre d’accord de la S. A. Chalonnaise des magasins Prisunic-Monoprix S. A., Direction immobilière 
et expansion, gestion immobilière, 14 et 16 rue Marc Bloch, 92116 Clichy Cédex, 

Il est proposé, au Conseil Municipal, 

�  D’acquérir les parcelles AI 16 d’une surface de 4 798 m², AI 12 d’une surface de 1 310 m² et AI 63 
d’une surface de 104 m², à l’Euro symbolique, auprès de la S. A. Chalonnaise des magasins Prisunic-
Monoprix S. A., Direction immobilière et expansion, gestion immobilière, 14 et 16 rue Marc Bloch, 
92116 Clichy Cédex, 
�  De charger Maître CAMUZET, Notaire à Chalon-sur-Saône, des formalités afférentes, 
�  De prononcer le classement de ces parcelles dans la voirie communale, après transfert effectif de 
propriété à la Commune, en application de l’article L 141-3 du Code de la Voirie Routière, 
�  D’imputer la dépense nécessaire aux frais d’acquisition et d’acte au chapitre 2111, 
�  D’autoriser MME LE MAIRE à signer toute pièce et tout document se référant à ce dossier, l’acte 
authentique à intervenir ainsi que le procès-verbal de mise à disposition du Grand Chalon. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide 

��� �  D’acquérir les parcelles AI 16 d’une surface de 4 798 m², AI 12 d’une surface de 1 310 m² et 
AI 63 d’une surface de 104 m², à l’Euro symbolique,  auprès de la S. A. Chalonnaise des magasins 
Prisunic-Monoprix S. A., Direction immobilière et e xpansion, gestion immobilière, 14 et 16 rue 
Marc Bloch, 92116 Clichy Cédex, 

��� �  De charger Maître CAMUZET, Notaire à Chalon-sur-Sa ône, des formalités afférentes, 

��� �  De prononcer le classement de ces parcelles dans l a voirie communale, après transfert effectif 
de propriété à la Commune, en application de l’arti cle L 141-3 du Code de la Voirie Routière, 

��� �  D’imputer la dépense nécessaire aux frais d’acquis ition et d’acte au chapitre 2111, 

��� �  D’autoriser MME LE MAIRE à signer toute pièce et t out document se référant à ce dossier, 
l’acte authentique à intervenir ainsi que le procès -verbal de mise à disposition du Grand Chalon. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 6 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : AVIS SUR LE DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER UN CENTRE DE TRANSIT 
 REGROUPEMENT ET TRAITEMENT DE DÉCHETS INDUSTRIELS ET MÉNAGERS DANGEREUX 
 AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSÉES SUR LA COMMUNE DE GIVRY 
 PRÉSENTÉE PAR LA S. A. S. PRAXYVAL 
 ROUTE DE CHALON  À 71640 GIVRY 
 
HISTORIQUE 

VU la demande formulée par la S. A. S. PRAXYVAL sise à Givry, Route de Chalon, relative à 
l'autorisation d'exploiter un centre de transit, regroupement et traitement de déchets industriels et 
ménagers dangereux, au titre des installations classées, sur la commune de GIVRY, 
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VU le rapport, en date du 16 novembre 2007, de la Direction Régionale de l'Industrie de la Recherche et 
de l'Environnement de Bourgogne, 

VU la décision n° E07000423/21, en date du 11 décem bre 2007, de Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif de Dijon portant désignation en qualité de Commissaire-Enquêteur, Monsieur Robert 
BOYER, Directeur de Société en Retraite, demeurant 15 C avenue Jules Pernette à 71670 SAINT-
PIERRE-DE-VARENNES et Monsieur Pierre FAVRE, Directeur d'Agence Bancaire en Pré-Retraite, 
demeurant "Les Chanées" à 71470 ROMENAY, en qualité de Commissaire-Enquêteur Suppléant, 

VU l'arrêté n° 07-04667, en date du 13 décembre 200 7, de Madame la Préfète de Saône-et-Loire, portant 
ouverture d'une enquête publique du lundi 14 janvier 2008 au vendredi 15 février 2008 inclus, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Il est demandé au Conseil Municipal de formuler un avis, par voie de délibération, sur le dossier susvisé, 
consultable en mairie. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

MME LE MAIRE propose un avis négatif étant donné les risques décrits. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

M. DESROCHES comprend l'analyse de MME LE MAIRE. Il ne comprend pas le lieu d'implantation alors 
que d'autres zones peuvent accueillir ce type d'activités. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, émet un avis défavorable sur la 
demande présentée par la S. A. S. PRAXYVAL sise à G ivry, Route de Chalon, relative à 
l'autorisation d'exploiter un centre de transit, re groupement et traitement de déchets industriels et 
ménagers dangereux, au titre des installations clas sées, sur la commune de GIVRY. 

�����������������������������������������������  

QUESTION N° 7 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : RECENSEMENT ÉCONOMIQUE DES MARCHÉS PUBLICS 
 SITUATION ANNÉE 2007 
 
HISTORIQUE 

Vu le décret 2006-975, du 1er août 2006, portant Code des Marchés Publics, et notamment l'article 133, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Conformément à l'arrêté ministériel, du 8 décembre 2006, pris en application de l'article 133 du Code des 
Marchés Publics et relatif à la liste des marchés conclus l'année précédente par les personnes publiques, 

Il est demandé, au Conseil Municipal, de prendre acte du recensement économique des Marchés Publics 
pour l'année 2007 (VOIR ANNEXE). 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal prend acte du recensement écon omique des Marchés Publics pour 
l'année 2007. 

�����������������������������������������������  
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QUESTION N° 8 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS 
 CRÉATION ET SUPPRESSION DE POSTES 
 
HISTORIQUE 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée port ant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, 

VU la délibération du 26 juin 2007 portant modification du tableau des emplois, créations et suppressions 
de postes, 

VU la délibération du 19 décembre 2007 portant modification du tableau des emplois, créations et 
suppressions de postes, 

CONSIDÉRANT la demande de modification du temps de travail hebdomadaire formulée par un agent du 
service entretien, 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

CONSIDÉRANT les besoins des services, 

Il est demandé, au Conseil Municipal, 

�  D'approuver la suppression et création de postes suivantes au 1er mars 2008 : 

 �  Suppression d'un poste d'Adjoint Technique Principal de 2ème classe, fraction 33 h 00 hebdomadaires, 

 �  Création d'un poste d'Adjoint Technique Principal de 2ème classe, fraction 31 h 30 hebdomadaires, 

�  D'approuver le nouveau tableau des emplois (VOIR ANNEXE). 

Les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre 012 du budget 2008. 

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide 

��� �  D'approuver la suppression et création de postes s uivantes au 1er mars 2008 : 

 ��� �  Suppression d'un poste d'Adjoint Technique Princip al de 2ème classe, fraction 33 h 00 
hebdomadaires, 

 ��� �  Création d'un poste d'Adjoint Technique Principal de 2ème classe, fraction 31 h 30 
hebdomadaires, 

��� �  D'approuver le nouveau tableau des emplois (VOIR ANNEXE). 

Les crédits nécessaires seront inscrits au chapitre  012 du budget 2008. 

�����������������������������������������������  
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QUESTION N° 9 Rapport de MME LE MAIRE 

SUJET : AUTORISATION DONNÉE A MADAME LE MAIRE POUR ESTER EN JUSTICE 
 DÉFENSE DES INTÉRÊTS DE LA COMMUNE PAR MADAME LE MAIRE 
 
HISTORIQUE 

Comme le rappelle l'article L 2132-1, le Code Général des Collectivités Territoriales permet au maire de 
recevoir une délégation permanente pour ester en justice ; celle-ci se fonde sur l'article L 2122-22.16 qui 
dispose que : "le maire peut, en outre, par délégation du Conseil Municipal, être chargé, en tout ou en 
partie et pour la durée de son mandat, d'intenter au nom de la Commune les actions en justice ou de 
défendre la Commune dans les actions intentées contre elle dans les cas définis par le 
Conseil Municipal". 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

Il est donc demandé, au Conseil Municipal, d'autoriser MME LE MAIRE à ester en justice  

��� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �  

DÉCISION 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l' unanimité, décide d'autoriser MME LE MAIRE à 
ester en justice, chaque fois qu’il est nécessaire,  pour intenter  au nom de la Commune les actions 
en justice et pour défendre les intérêts de la Comm une. 

�����������������������������������������������  
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INSTALLATION DÉFIBRILLATEUR : 

Présentation des avantages d'un défibrillateur, le 27 février 2008 à 18 heures, par deux cardiologues 
Chalonnais dans le cadre de l'année de lutte des arrêts cardiaques. 

����������  

MME LE MAIRE : Remerciements à tous pour ces 7 années passées au service des Châtenoyens. 
Remerciements aux agents administratifs et techniques. Elle témoigne sa satisfaction pour les projets réalisés. 
MERCI. 

����������  

 
 

 

LA SÉANCE EST LEVÉE À 19 HEURES 35 


